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Les mots fléchés de Thomas NZE NEREE                             Grille N°430 Solution                     grille N°430
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L’INSOLITE DU JOUR
Les mots fléchés de AJ. MOUGNENGUE                          Grille N°170 Solution                   grille N°170
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Les mots fléchés de
A.J.MOUGNENGUE N°8143

Solution de la
Grille N° 8142

Une commune interdit " toute 
opération de chasse sur les 
rennes du Père Noël "
ALORS que les fêtes de fin d’année approchent, certaines communes n’hé-
sitent pas à utiliser le ton de l’humour pour se mettre petit à petit dans l’esprit 
de Noël. A La Regrippière (Loire-Atlantique, France), le maire a carrément 
décidé de prendre un arrêté " portant autorisation d’occupation du domaine 
public pour installation du traîneau ", consultable sur Facebook. Objectif : 
permettre au véhicule du vieux monsieur barbu, qui s’est installé la semaine 
dernière dans cette commune du vignoble nantais, de stationner dans les 
règles devant la salle polyvalente et au jardin public jusqu’au 15 janvier.

" Considérant que les habitants de la commune de La Regrippière ont le droit 
au bonheur et à la joie durant cette période de l’année ", cet arrêté qu’il faut 
évidemment prendre au deuxième degré interdit également " toute opération 
de chasse (...) sur les rennes du Père Noël ". Au contraire, Tornade, Danseur, 
Furie, Fringant, Comète, Cupidon, Tonnerre, Eclair et Rudolph seront tellement 
bien traités qu’ils ont reçu l’autorisation " à s’abreuver à l’étang des douves ".


